
Cacouna, le 13 juin 2006 

Monsieur le Président 
Commission Parlementaire 
Assemblée nationale du Québec 

230 P O N P O  D 
Projet d'implantation du terminal 
méthanier Energie Cacouna 

Cacouna 6211-04-005 

OBJET : Étude détaillée du projet de loi d'intérêt privé No 205 
Loi concernant la municipalité de Cacouna 

Monsieur, 

Je vous remercie de votre invitation à participer aux délibérations sur l'étude concernant 
le dépôt du projet de loi No 205 d'intérêt privé par la municipalité de Cacouna. 

Dans ma lettre du 20 mars 2006, je considérais comme non recevable ni exécutoire par 
l'assemblée nationale du Québec ce projet de loi tel que présenté dans sa forme en 
date du le r  mars 2006. 

Je confirme de nouveau que ce projet de loi privé ne rencontre pas certaines règles 
cohérentes de base pour valider une entente intervenue de façon hâtive lors du 
référendum municipal sur l'acceptabilité du projet d'implanter un terminal méthanier le 
25 août 2005 entre TransCanada Pipelines Limited et la municipalité de la Paroisse de 
St-Georges-de-Cacouna portant sur des redevances. 

Cette entente est illégale en vertu des règlements prévus à l'article 32 de la loi sur la 
fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1). 

Ce processus dérogatoire à caractère anti-constitutionnel aux lois du Québec, risque, 
pour les prochaines décennies, de provoquer à l'échelle nationale un climat socio- 
économique très hasardeux sur le plan des relations commerciales, municipales et 
gouvernementales. Dans cette optique, on a le droit de se poser quatre questions très 
simples : 

1. Est-ce conforme à la vérité? 
2. Est-ce loyal de part et d'autre? 
3. Est-ce susceptible de stimuler la bonne volonté réciproque et de créer de 

4. Est-ce profitable &tous les intéressés? 
meilleures relations? 

Dans le présent projet de loi, TransCanada Pipelines agit à titre d'agent pour une 
société en commandite à être constituée et qui n'existe pas légalement en ce 
mercredi 14 juin 2006. 



L'avis public de présentation du projet de loi d'intérêt privé publié le ler  mars 2006, et 
les semaines suivantes dans les journaux, a été signé par les procureurs Rioux, 
Bossé, Massé, Moreau (SENC) au nom de la municipalité de la Paroisse de St- 
Georgesde-Cacouna et non pour la municipalité de Cacouna telle que constituée 
par le décret No 135 - 206 du 8 mars 2006 et sanctionnée officiellement par une 
résolution de la municipalité de Cacouna en date du 22 mars 2006. 
Le projet de loi No 205, présenté à l'alinéa 3A de la page 4, limite et fixe le 
pourcentage de taxation de la municipalité à 2% pour les 25 prochaines années, 
assorti d'une possibilité d'extension additionnelle de deux fois cinq ans par la suite. 

Question : 
Comment peut-on en arriver à fixer un montant de 5 200 OOO$ par année 
considérant que la valeur réelle du projet de terminal méthanier n'est pas encore 
connue puisqu'aucun plan ni devis n'a été déposé à la municipalité de Cacouna 
en vue de l'obtention d'un permis de construction? 

Par surcroît, on se permet de geler le taux d'augmentation à 2% annuellement basé sur 
l'augmentation de l'indice des prix à la consommation (région du Québec) établi par 
Statistique Canada par rapport au niveau de l'indice des prix applicable le 25 août 2005. 
L'acceptation de cette loi mettrait en cause la municipalité de Cacouna et ses 
contribuables dans une situation périlleuse vis-à-vis la MRC de Rivière-du-Loup. 

II est primordial de comprendre que la MRC de Rivière-du-Loup n'est pas touchée par 
ce projet de loi et que ledit projet de loi se situe dans son territoire. 

Ladite loi No 205 rend la municipalité de Cacouna responsable de la collecte des 
taxes. Aux paragraphes 7 et 8 de la page 5, la municipalité de Cacouna aura 
l'obligation de négocier des redevances avec les municipalités environnantes et la 
commission scolaire de Kamouraska - Rivière-du-Loup. 

Constat : 
Advenant que lesdites municipalités réalisent que le montant de 5 200 OOO$ est 
insuffisant et trop bas, celles-ci pourront exiger en droit un montant au taux réel 
de la valeur du projet. 

Par conséquent, la municipalité de Cacouna n'aura d'autres recours que d'augmenter la 
taxe foncière sur les biens immobiliers de ses contribuables afin d'éviter les poursuites 
judiciaires appréhendées. 

Le ministère des Affaires municipales ne pourra intervenir d'aucune façon dans ces 
procédures puisque le projet de loi empêche toute ingérence dudit rninis2ère alors que 
dans le cas de la MRC de Rivière-du-Loup, celle-ci possède tous les pouvoirs que lui 
conferent les lois et règlements des MRC. 

Conclusion : 

2 



Le projet de loi privé No 205 ne peut être sanctionné légalement en catimini au 
terme de cette deuxième session de la trente-septiéme législation de 
l'Assemblée Nationale. 

Nous jugeons que ce projet de loi privé 
- présente des risques très élevés pour la population de Cacouna et pour l'avenir 

des relations municipales - scolaires et le Gouvernement du Québec ; 
- vient polariser l'opinion publique sur une question purement monétaire en plein 

cœur des audiences publiques qui doivent porter sur les vrais enjeux ; - et créerait un précédent injustifiable dans le contexte actuel et préjudiciable pour 
l'avenir. 

Monsieur le président, je vous remercie de votre attention. 

Gérard Michaud 
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résentatia 



Projet de loi nR 205 
(Pnvéf 

LOI C O N C E ~ ~ A N ~  LA ~ U ~ I C ï ~ A L I T É  DE CACOUNA 

ATTENDU que TransCanada PipeLines Limited est une société par actions 
dûment constituée en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions 
(Lois rélrisées du Canada (19851, chapitre C-44) et ayant un ~tablissement à 
Calgary ; (>,<$E h i i < i A  t> 

Que TransCanada PipeLines Limited, agissant à titre d’agent pour une 
société en commandite à être constituée, en vertu des lois de la province de 
Québec ou pour toute antre entité juridique à être constituée en vertu des lois 
du Canada ou de l’une de ses provinces, a l‘intention de construire. d’exploiter 
et d’entretenir, dans le cadre d‘un projet appelé Énergie Cacouna, un terminal 
pour l’importation de gaz naturel liquéfié (GNL) dans IÏIe de Gros-Cacouna, 
sur le temtoire de la Municipalité de Cacouna: 

Que ce projet est dans l’intérêt public et qu’il est nécessaire, pour en 
permettre la réalisation, que soient accordés à la Municipalité de Cacouna 
certains pouvoirs : 

LE PARLEMENT DU QUEBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. 
Ies mots et expressions qui suivent signifient ou désignent: 

Dans la présente loi, à moins que le contexte n’indique un sens différent, 

n )  <projet»: l’immeuble ainsi que les construct~ons et les instalIations 
requises pour la réception de gaz naturel liquéfié transporté à bord de navires, 
l’entreposage et la vaporisation de ce gaz naturel liquéfié> le transport du gaz 
naturel liquéfié vaporisé vers un gazoduc, et les aciivités reliées à la réception 
et à la regazéification du gaz naturel liquéfié, à être construits mir ïimmeuble. 
Sont inclus deux réservoirs de stockage, le système de vaporisation. le système 
de m ~ u t e n ~ i ~ n  de la vapeur, les systèmes de confinement contre les 
déversements et les autres composantes nécessaires au fonct ionne~nt  de ces 
instaitations de même que la chaussée et la plate-forme de d è e ~ ~ g e m e n t  
s’avançant sur environ 350 m dans le fleuve Saint-Laurent pour permettre le 
chargement. la construction et l’exploitation du projet ainsi que Ia fou~i ture  
des services accessoires ; 

bj aimmeublew: immeuble situé sur le temtoire de la Municip~ité dont 
la d ~ c ~ p t i o n  cadastrale apparaît en annexe; 



c) dMunicipalitéa: Municipalité de Cacouna, telle que constitute par le 
décret no 135-2006 du 8 mars 2006; 

d) <<taxes foncières s : le totai de l’ensemble des taxes pouvant être imposées 
par une municipalité locale ou une commission scolaire sur des immeubles. 
payables par le propriétaire ou pour le compte de celui-ci à l’ëgard de la 
propriété entière qui constitue le projet ou mesurées en fonction de celle-ci. y 
compris, sans restriction, les terrains; les bâtiments et tous les accessoires et 
améliorations à ceux-ci ainsi que toute partie du projet située sur des lots de 
g r h e  loués de ia province de Québec et tous \es accesssnires fixes euou les 
biens apportés sur le projet ou fixés à celui-ci par le propriétaire au l’occupant 
du projet ou par des tiers; les taxes foncières comprennent. sans restriction, 
les taxes municipales et scolaires, générales ou spéciales, les surtaxes ou les 
taxes sur les biens immeubles non résidentiels, le versement des tmes spéciales 
ou les taxes d’améliora~on locales; toutes nouvelles taxes imposées par les 
autorités locales ou régionales, en plus des taxes foncières exisrantes. seront 
automatiqnement réputées incluses dans celles-ci. Cette expression comprend 
les faxes de services et les compensations pouvant être exigées du propriétaire 
d‘un immeuble en vertu du paragraphe 2” du deuxième alinéa de 
l’article 244.2 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1). 
Cette expression ne comprend pas ia taxe sur les services publics prévue à la 
partie VIA de la Loi sur les impôts (L.R.Q., cbapive 1-3). 

%. 
de la ~ u n i c i p a i i ~ é  & la première des dates suivantes: 

. ,  

Les immeubles imposables du projet seront ponés au rôle d’évaluation 

a) quatre ans après la date du début des travaux d‘excavation effectués sur 
l‘immeuble pour la réalisation du projet, ou 

b)  ladate &laquelle tous les permis d’opération concernant le projet auront 
été émis. 

3. À compter de la date de mise au rôle des immeubles imposables du projet 
en conformité avec l’article 2,  il est imposé annuellement sur les immeubles 
imposables du projet une snmme égale au totai des montants suivants: 

a)  5 200 O00 $ par année, augmenté annuellement d’un pourcentage 
correspondant à l’augmentation de l’indice des ptix à la consommation (région 
du Québec) établi par Statistiques Canada, par rapport au niveau de l’indice 
des prix à la consommation applicable le 25 août 2005. L‘augmentation 
annuelle ne devra pas excéder 2 <.a, étant entendu que si pour une annee 
donnée le pourcentage d’augmentation de l’indice des prix k la consommation 
excède 2 40, la portion de ce pourcentage qui excède 2 9% ne pourra pas être 
utilisée dans les années ultérieures pour ajuster le montant payable en vertu du 
présent alinéa: 

b) 1 300 O00 $ par année, augmenté annuellement d’un pourcentage 
correspondant à l’augmen~tion des taxes foncières scolaires imposées par la 
Commission scolaire de Kamourasha-Rivière-du-Loup. Le taux de taxes 
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foncières scolaires de référence est celui applicable le 25 août 2005. 
L'augmentation annuelle ne devra pas excéder 5 70, étant entendu que si pour 
une année donnée le pourcentage d'augmentation des taxes foncières scolaires 
imposées par la Commission scolaire de K~ouraska -Riv i~~-du-Loup  excède 
5 %, la portion de ce pourcentage qui excède 5 % ne pouna pas être utilisée 
dans les années ultérieures pour ajuster le montant payable en vertu du présent 
alinéa. 

Le pourcentage annuel d'augmentation de l'indice des prix a la 
consammation est étahti en fonction de i'indice des prix à la ~ ~ n ~ o r n ~ a ~ ~ o n  au 
31 décembzt précédant l'année au cours de laquelle sont imposés les montants 
prévus par le présent article par rapport à l'indice des prix à la consommation 
au 31 décembre de la deuxième année précédant celle où sont imposés les 
montants prévus par le présent article. 

1, 
i 4. Le début des travaux d'excavation effectués sur l'immeuble pour la 
\ réalisafiondu projet entrabe l'imposition d'un montant de 1 500 O00 $'payable 
1 en trois versements annueIs égaux et consécutifs de 500 O00 $en faveur de la 

Muiiicipaiitt, .le premier sersement étant exigible h la date de début des 
i travaux d'excavation et chaque autre versement & la date d'anniversaire dn 
i premier versement. 
1 

5. L'imposition des montants prévus par l'article 3 remplace, L toutes fins 
que de droit pour la période visée. les taxes foncières pouvant être imposées à 
l'égard du projet. 

6. Malgré les dispositions de l'article 5, les montants imposés par les 
articles 3 et 4 constituent a tous autres égards, des taxes foncières municipales 
en faveur de la Municipalité. 

7. La Municipalité paie à la Commission scolaire de Kamouraska-Rivière- 
du-Louples taxes foncières scolaires imposées par elle à l'égard des immeubles 
imposables du projet à compter de la date où ils sont portés au rôle d'évaluation 
en vertu de l'article 2. 

8. La Municipalité est autorisée à conclure avec la Municipalité de Notre- 
Dame-des-Sept -Douleurs et avec la Municipalité régionale de comté de Rivière- 
du-Loup une entente afin de partager les montants imposés par l'article 3. 

1 B. La présente loi cessera d'avoir effet 25 ans à compter de la date où les 
immeubles imposables du projet sont portés au rôle d'évaluation Conformément i i'anicie 2 ,  moins qu'au moins six mois avant ta date de cessarion des effets 
de la présente loi. le propriétaire du projet n'ait avisé par poste certifiée ou 
recommandée la Municipalité et le ministre des Affaires municipales et de' 
Régions qu'il entend prolonger. pour une période additionnelle de cinq ans. 
les effets de 1s prksente loi h l'égard du projet. Cette prolongation pourra 
elle-mîme être renouvelée pour deux périodes additionuellcs successives de 
cinq ans, aux mêmes conditions. 



IO. Les montants imposés par l’article 3 seront ajustés pour la première 
année civile au cours de laquelle les immeubles imposables du projet seront 
mis au rôle au prorata du nombre de jours non écoulés au cours de celte année 
civile. 

11. La présente loi ne vise que le projet 

12. La présente loi cessera d’avoir effet si. le 31 décembre 2010, les 
travaux d’excavation pour la réalisation du projet sur l’immeuble ne sont pas 
commencés. 

13. 
de lu présente loi). 

La présente loi entre en vigueur le (indiqirer ici 10 dore de la sunction 
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ANNEXE 

Deux 12j parcelles de tenain connues et désignées comme étant une partie 
des lots originaires Bloc 1 et Bloc 2 du cadastre officiel de la Paroisse de 
Cacouna. circonscription foncière de Témiscouata. prosince de Québec et 
pouvant être plus pa~iculièFenlent décrites comme suit: 

Parcelle 1 -Partie du Iot Bfof 1 

Cominen~ant au point 16. sur ie pian A-62 19. étant l'intersection de la ligne 
séparative des lots Bloc 1 et Bloc 2 avec le fleuve Saint-Laurent: de là. suivant 
un gisemenr de 215"15'14". une distance de mille soixante et onze mètres et 
dix-sept centièmes i l  071.17 mi jusqu'au point 9. étant le point de départ. 

Dudit point de départ ainsi diiterminé. suivan: une direction sud-ouest selon 
un gisement de 204'71'26, une distance de cent vingt-six mètres et quarante- 
neuf centièmes (126,49 m) jusqu'au point 8: de là. suivant un gisement de 
198"2328". une distance de cent soixante-sept mètres et soi~ante-q~~atre 
centièmes (167.6dm) jusqu'au point 7 ;  de là. suivant un gisement de 
176"26'26", une distance de cent trois mètres et soixante-trois centiemes 
(103,63 ni) jusqu'au point 6: de là, suivant un gisement de 323"10'50". une 
distance de cent trente et un mètres et vingt et un centièmes 1131.21 rnj 
jusqu'air point 4008: de :a. suivant un gisement de 32"33'49", une distance de 
trois cen: vingt-trois mètres et treize centièmes 1323.13 m~ Jusqu'au point de 
départ. 

Ladite parcelle de terrain de figure inégiili&re est bornée vers le sud-ouest 
et le nord-ouest par une partie du lot Bloc 1 ,  vers le sud-est par le lot Bloc 2. 

Ladite parcelle de terrain ainsi décrire forme une superfkie de douze mille 
trois cent trente-sin mètres carrbs et sin dixièmes (12 336.6 ni?. soit 
1.73 hectare. 

P ~ r ~ ~ ~ ~ e  2 - Partie da lot BIoc 2 

~ o m m & n ~ d n t  au point 16. sur le plan 4-62 19, étant l.in~ersec[ion de la ligne 
séparative des lors B2oc 1 et Bloc 2 avec le fleuve Saint-Laurent; de ta. suivant 
un gisement de 214"33'02", une distance de neuf cent quarante-six mètres et 
soixante-sept centièmes 1946.67 m) jusqu'au point 4001, étant le point de 
départ. 

Dudit point de départ ainsi détermine. s~ i%~anr  un gisement de i68-1 !'W. 
une distance de trois cenl quarante-s roi^ mètres et cinquante-cinq centièmes 
(343.53 ml jusqu'au point 4002: de là. suivant un gisement de i17"18'09". 
une distance de cent ~ u ~ r ~ n t e - c i n q  mktres et q u a ~ e - v i n ~ t - d o u ~ ~  centièmes 
(1L15.91m)ju~qu'aupoint4Dfii:de1~.snivantungiçementde95'11'25". une 
distance de q ~ a t ~ - v i n ~ t ~ e u x  mètres et q u a t r e - ~ i n ~ t ~ i ~  centièmes 182.90 m i  
jusqu'au point 4004: de là. suivant un gisement de 158"11'49". une distance 



de quatre-vingts mètres et quatre-vingt-dix-huit centièmes (80,98 mj  jusqu'au 
point 4005; delà; s u i ~ ~ a n t u n g i ~ m e n t d e  i31"01'50". u n e d i s t ~ c e d e q u ~ ~ t e -  
sept mètres et quatorze centièmes (47,14 m) jusqu'au point 4006: de Ià, 
suivant un gisement de 189"0.1'53", une distance de quarante-six mètres 
(46,ûû m) jusqu'au point 4007; de là, suivant un gisement de 224'38'05''. une 
distance de vingt-cinq mètres et sept centièmes 625,07 rn? jusyc'au point 
1326; de là, suivant un gisement de 241"21'10", une distance de cinqüanie- 
sept mètres et quarante-sept centièmes (57.47 m) jusqu'au point 1321 ; de iB. 
suivant un gisement de 262"39'24". une distance de quatre-vingr-quanûne 
mètres et dix-huit centièmes (94.18 mj  jusqu'au point 1320: de 18, suivant UR 
gisement de 269"2037", une distance de q u ~ a n t ~ - h u i t  mètres et vingt-cinq 
centièmes (48,23 m) jusqu'au point 1315; de là. suivant un gisement de 
251*10'59", une distance de vingt-sept mètres et trente centièmes (27,30 mJ 
jusqu'au point 1314; de là. suivant un gisement de 179V0'28", une distance 
de douze mètres et quinze centièmes (12.15 m) jusqu'au point 1313; de là. 
suivant un gisement de 234'22'45". une distance de dix-neuf mètres et quatre- 
vingt-trois centièmes (-19.83 m) jusqu'au point 1312; de là, suivant un gisement 
de 260"58'01", une disfance de vingt-einq mètres et vingt et un centièmes 
(25.21 m) jusqu'au point 131 1 ;de  là. suivant un gisement de 204"08'37". une 
distance de dix-neuf mètres et trente et un ceiitièmes (19.31 mi jusqu'au 
point 1310; de 12. suivant un gisement de 213n26'09", une distance de dix- 
sept mètres et soixantedix-neuf centièmes ( 1  7.i9 ml juiqu.au point 1309: de 
1à. suivant un gisement de 351'59.28", une distance Je douze mètres et 
quarante-sept centièmes (IZ,4? mi  jusqu'au point 1308: de là. suivant un 
gisement de 10"48'-46", une distance de dix-sept mètres ei dix-neuf centièmes 
(17.19 m) jusqu'au point 1307; de iü. suivant un gisementde 305"11'58". une 
distance de dix-neuf mcltres et dix centièmes (19,iO m) jusqu'au point 1354: 
de là, suivant UII gisement de 284"54'56". une distance de vingt-huit mètres et 
vingt-trois centiemes 128.23 m) jusqu'au point 1294: de là. suivant un gisement 
de 313'38'54". une distance de quatorze mètres et trente-trois centièmes 
(14'33 m)jusqu'au point 1295: de là, suivant un gisement de 287"I9'13", une 
distance de quinze mètres et vingt-six centièmes (15.26 m) jusqu'au point 
1302: de là, suivant un gisement de 256"09'35". une distance de trente et un 
mètres et soixante et onze centièmes (3IJl  m) jusqu'au point 1301 ; de là, 
suixrant un gisement de 282O34'49". une distance de quatorze mètres et soixante- 
sept centièmes 114,67 m)jusqu'au point 1249; de là; suivant un gisement de 
268*42'06', une distance de cinquante-trois mètres et soixante-deux centièmes 
(53,62 mJ jusqu'au point 58: de là5 suivant un gisement de 330"34'28". une 
distance de onze mètres et soixante-deux centièmes ( 1  1.62 m) jusqu'au 
point 59; de là, suivant un gisement de 30"04'51", une distance de quarante et 
un mètres et quatre-vingt-six centièmes (41'86 mi jusqu'au point 12-47: de là, 
suivant un gisement de 20% '56", une distance de vingt-cinq mètres et vingt- 
quatre centièmes (25,21 m) jusqu'au point 1245: de ià, suivant un gisement du 
338"06'47", une distance de vingt-trois mètres et vingt-huit centièmes (23.28 m) 
jusqu'au point 1244; de là, suivant un gisement de 28298'43''. une distance 
de quarante-trois mètres et quat~-vingt-dix-~uit centièmes i43.98 m) jusqu'au 
point 1243: de là, suivant un gisement de 322"32'55". une distance de trente- 
trois mètres et soixante-sept centièmes (33.67 m) jusqu'au point 56: de th. 
suivant un gisement de 342326'28". une distance de dix-huit mètres el un 
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centième (18.01 m)jusqu'aupoint 6; de là, suivant un gisement de 356"26'26". 
une distance de cent trois mètres et soixante-trois centièmes (103.63 mj 
jusqu'au point 7 : de là, suivant un gisement de 18'25'28". une distance de 
cent soixante-sept mètres et soixante-quatre centièmes (167.64 m) jusqu'au 
point 8: de là, sui.i.ant un gisement de 24"21'26". une distance de cent vingt- 
six métres et quarante-neuf centièmes (126,49 m) jusqu'au point 9: de là; 
suivant un gisement de W31'58", une distance de cent vingt-cinq metres et 
onze centièmes i l  25,i 1 m) jusqu'au point de départ. 

Ladite parcelle de terrain de figure irrégulière est bornée vers le nord-ouest 
par des panies du lot Bloc 2 et par le lot Bloc 1 vers le nord-est, le sud-est et 
le sud-ouest par une partie du lot Bloc 2. 

Ladite parceile de terrain ainsi décete forme une superficie de cent soixante- 
dis mille neuf cent quatre-vingt-six mètres carrés et trois dixièmes 
(170 9863 m9, soit 17,09 hectares. 

Les parceiles de terrain ci-dessus décrites sont montrées sur le pian numéroté 
A-6219, préparé à Riviere-du-Loup par Michel Côté, a ~ e n t ~ u r - g é o m ~ ~ .  le 
27 février 2006 et enregistré sous lu minute 6068. 

Tous Les gisements et toutes les coordonnées montrés sur le pian A-6219 et 
mentionnés dans la présente description technique sont en référence au 
S.CO.P.Q., "AD 83 méridien central 7W30 ouest, fuseau 7 ;  de plus, toutes 
les dimensions sont exprimées dans Ie système international d'unités (SI). 
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